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RAPPORT 
FAlT, AU NOM DE LA SECrlON CEL'ITHAL.F: (,.h PAR ~I. BERTEN. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi, ayant pour but de favoriser les intérêts agricoles, de diminuer 
les Inconvénîents des morcellements N d'augmenter les facilités d'exploitation: 
par la réduction des droits d'enregistrement des échanges de biens ruraux con 
tigus, a été adopté par toutes les sections. Dans la ·l re section, il n été-proposé 
quelques modilieutions et présenté des observations, dont la section centrale s'est 
occupée; leur examen a donné lieu aux. propositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. 

Le n° 1 ° du projet de loi exige la justification el l'énonciation au contrat 
d'échange que l'immeuble transmis à l'un des coperrnutants est contigu à un 
immeuble, dont il est propriétaire à titre de succession 1 ou en vertu d'un acte 
entre vifs enregistré depuis deux ans avant l'échange. 

On a fait observer, à la première section, que ra condition. que l'acte soit enre 
gistré depuis deux ans avant l'échange, ne paraît nécessnirr , dans lintérèt du 
Trésor, qu'au eus où l'acquisition a étt· fa ile du copermutant ou de ses auteurs. La 
section estime que la fraude, prévue par l'exposé des motifs, sernit suffisarnrueut 
prévenue et I'intérèt du Trésor sauvegardé par la preuve que l'immeuble con- 

(') Projet de loi, n• 180 (session de 1880-1881). 
(') La section centrale, présidée par M. I.E llAn.ov DE BEA.ULrnu, était composée de ;\nl. BrnTEN, 

PETY DE Tuon:E, BocKSTA.llL, LUCQ, SCAILQUIN et JOTTR vxo. 
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tigu cédé n'a pas, depuis deux ans, rait partie d'un mème hérttagolaveo celui 
qui appartient à l'échangiste acceptant. 

Ln fuvour, aceordée par le projet de loi, tendant à faciliter l'échange etc biens 
ruraux contigus. il n'y a lieu de restreindre cette faveur que dans le ens où il 
y aurnlt fraude par une transmission partielle nutérleure entre les ccéchangistes , 
en conséquence la section centrale propose d'o1nett1·e, au n° 1° de l'article 1er, 
les derniers mots : depuis deux ans avant l'échange, et d'ajouter, après le n° 3°, 
un paragraphe portant : La réduction d'u, droit d'enregistrement ne sera pas 
applicable au cas où l'immeuble contigu de l'un des échangistes lui appar 
tient, depuis moins de deux ans> en vertu. d' trn acte entre vifs, consenti par 
l'autre copermutant oit ses auteurs. 

AnT. 4. 

La rédaction du projet de loi paraissant limiter la disposition de cet article 
au cas où la partie immobilière du prix de vente n'est que la valeur accessoire, 
on a fait observer que la disposition de cet article doit être applicable dans 
tous les eas, en effet, la nature du contrat se rapproche d'autant plus de l'échange 
que la valeur des immeubles s'égnlise. 

La section centrale, dans le but de généraliser la disposition, propose de 
modifier la réduction dans les termes suivants : 

Lorsque le prix de vente d'immeubles est formé de valeurs mobilières et de 
biens immeubles, ces derniers biens, ql/elle que soit leur importance, seront 
considérés comme lot d'échange pour l'application des lois sui· les droits 
d~enregistrement et de transcription. 

ART. 10. 

La disposition de cet article, ainsi qu'il a été dit dans la {re section, ne peut 
se justifier. 

L'expertise, préalablement et contradictoirement faite, doit être définitive dans 
tous k cas; si les biens vendus ont produit plus que l'estimation, ceux qui 
ne l'ont pas été produiraient peut-être moins. 

Comme ni le projet de loi 1 ni l'exposé des motifs ne s'expliquent' sur la 
nature du droit à recouvrer éventuellement, on se demande s'il sera exclusive 
ment à la charge de l'héritier vendeur, notamment en cas de partage préalable à 
la vente, ou bien si ce droit, comme supplément du droit de succession, devra 
être acquitté par tous les héritiers, quoique provenu d'un fait du vendeur, 
auquel les autres n'auront pus contribué. 

La section centrale adopte la suppression de l'article ·10, qui enlèverait aux 
héritiers la garantie définitive qu'ils trouvent dans l'article 16 de la loi du 
27 décembre ·J 817 et qui a été maintenue par l'article J9 de la loi du 
17 décembre i8~H. 
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Les autres dispositions n'ayant donné lieu· à aucune observation, la section 
centrale adopte le projet de loi sous les modifications sus-énoncées. 

La section centrale a examiné ensuite les demandes suivantes, posées par 
la 11•0 section : 

1° Quel sera le droit de quittance sur les soultes d'échange, payées postérieu 
rement à l'acte d'échange P 

Le droit actuel de quittance de 60 centimes par WO francs, paraît trop élevé 
par rapport aux droits d'échange Pt de soulte modifiés pur le projet de loi. 

2° N'y a-t-il pus lieu de réduire le droit d'cureglstrenu-nt des quittances 
authentiques de prix. de vente diuimeuhles, adjugés publiquement, an droit ûxe 
de fi'. 2-/40, dans le cas ou le prix est payé dans le délai déterminé par le 
procès-verbal d'mljudicntion. 
ta section estime qu'il y a lieu d'admettre la proposition d'un droit fixe, par 

assimilation aux décharges, ou subtlinirement de réduire le droit propurtlouncl. 
Cette réducuou, loin de nuire au Trésor: lui sernit avautugcuse en ce qu'elle 

augmenterait considérahlcmeut le nombre des actes de q uiuuuce : Aujourd'hui 
on élude le plus souvent le droit, en insérant clans le procès-verbal d'adjudica 
tîon, la quittance du prix, sans payement réel, moycnant une reconnnissunce 
sous seing privé, au profit du vendeur, mode qui lui fait perdre son privilège et 
peut présenter de gra,·es inconvénients pour lui et pour le notaire instrumen 
tant. 

Dans quelques arrondissements, les acquéreurs, pour éviter les droits P!Opor 
tionnels, se contentent d'une mainlevée de l'inscription d'office et d'une quit 
tance sous seing privé. 

Duns l'un et l'autre cas, il en résulte pour l'Etat la perte du droit de quittance, 
ce droit étant trop élevé pour un acte, qui, dans la pensée des acquéreurs, n'est 
que le complément de la vente. 

La réduction proposée ne serait applicable ni aux quittances sous seing privé 
de prix d'adjudication: ni à celles de prix de ventes faites de gré à gré. 

Le rapporteur, chargé par Ja section centrale, en sa séance du 8 juillet 1881, 
de transmettre les deux questions sus énoncées à l\'I. le J\I inistre des Finances, 
les lui a adressées par lettre du f 2 du même mois. 

M. le Ministre y a -répondu par sa lettre du 2~ octobre dernier: 
« La modification du régime des actes de quittance ou de libération; qui se 

» rattacheraient aux échanges, dont s'occupe le projet de loi, ne me parait pas 
» devoir être la conséquence de la réduction du droit d'enregistrement de ces 
" échanges. 

)> Il n'existe pas de connexité nécessaire entre le taux de ce droit et celui qui 
>> est établi sur les quittances. Cc dernier nt! peut en effet avoir sa source que 
» dans la stipulation d'un retour non payé au moment ou tes copermutants font 
,, eonfectionner le titre de l'échange convenu. 

1> Le projet de loi réduit, il est vrai, dans une large mesure le droit qui grève 



i> _les retours ou les plus-values d'échanges de biens ruraux contigus, mais ce 
>> droit réduit s'élève encore aux. taux de t p. 0/0 et le rapport du droit de quit 
» tance de 60 centimes par { 00 francs avec celte quotité n'est pas plus anormal 
n que la proportion qui existe entre cc droit et ceux qui sont établis sur 
>> d'au tres actes, tels que les prêts d'argon t1 avec ou sans sûretés réelles. II y a 
>> même celte différence entre la constatation d'un emprunt et la stipulation 
» d'un retour d'échange, que cette stipulation comporte un payement au 
» comptant, qui ne donne lieu à aucun droit particulier. S'il a convenu aux 
>> contraetants de stipuler un retour payable ù terme> il n'y a pas de raison de 
» placer ce payement sons un régime plus favorable que celui qui existe pour 
n le payement effectué par un emprunteur ou tout autre débiteur. 

>) La loi du ,ter juillet ·f869, qui avait déjù effectué une notable diminution 
,, sur Ici droit d'enregistrement des échanges d'immeubles, n'a opéré aucune 
» réduction sur le droit d'enregistrement des quittances auxquelles ces échanges 
>) pouvaient donner lieu : pas plus qu'aujourd'hui, aucune connexité n'a été 
>i reeonnue alors entre ces deux droits. 

» La réduction des droits d'enregistrement sur les quittances, qui font l'objet 
,, drs deux q uestions posées par la section centrale, dépasse les limites que 

' >> le Gouvernement a cru devoir s'imposer dans la préparation du projet de loi. 
» Il pense qu'il convient de m' pas donner en ce moment une plus grande 
» extension à la révision de la législation sur I<! droit d'enregistrement, mais je 
>) ne manquerai pas de m'occuper des questions signalées par la section centrale, 
)) lorsqu'une occasion favorable se présentera. 

» (Sigué) CHARLES GRAUX. n 

La section centrale adoptant, malgré cette réponse, les motifs invoqués dans la 
1re section, charge son rapporteur de reproduire, lors de la discussion du projet 
de loi, la demande de réduction du droit de quittance dans les cas sus-énoncés. 

Le Rapporteur, 
F. BERTEN. 

Le Président, 
A. LE HARDY DE BEAULIEU. 
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PROJETS DE LOL 

l'BO.lllT Dll LOI DU GOUV■l\NllM■NT, 

ARnCt.E PRl!Mllm. 

Le droit d'enregistrement des échanges 
d'immeubles ruraux non bâtis est réduit à 
dix centimes par cent francs, lorsqu'il sera 
justifié, conformément aux énonciations 
du contrat : 

1 ° Que l'immeuble transmis à l'un des 
copcrmutants est contigu à un immeuble 
dont il est propriétaire à titre de succes 
sion ou en vertu d'un acte entre vifs enre 
gistré depuis deux ans avant l'échange; 

~
0 Qu'aucune des parts échangées ne 

présente une superficie de plus d'un hec 
tare; 

5° Que la valeur vénale de chaque lot 
ne dépasse pas m1 capital formé de 1 t>O fois 
le revenu cadastral. 

La fausse énonciation de l'une des 
conditions précitées rendra exigible une 
amende égale au droit d'enregistrement 
éludé. 

AnT. 2. 

En cas d'inégalité des lois de tout 
échange réunissant les conditions énumé 
rées à l'article premier, le droit d'enre 
gistrement est réduit à un pour cent pour 
le retour ou fa plus-value qui n'excède pas 
le quart de la valeur du moindre lot. 

La dissimulation d'une plus-value supé- 

l'JIIOJBT DE LOI DB LA. SECTION CllNTI\A.LB. 

ARTICLE PREMIER. 

t Comme oi-contre.) 

1 ° Que l'immeuble transmis à l'un <les 
eopermurants est contigu ù un immeuble 
dont il evt propriétaire à titre de succes 
sion, ou en vertu d'actes entre vifs enre 
gistrés. 
(N°1 2 et 5 comme ei-contre.) 

La réduction du droit d'enregistrement 
ne sera pas npplieable au cas où l'immeuble 
contigu de l'un des échangistes lui appar 
tient depuis moins de deux nos, en vertu 
d'un acte entre vifs consenti par l'autre 
copermutant ou ses auteurs. 
(Comme ci-eontre.) 

ART. 2. 

(Comme ci-contrev) 
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l'l\O.JllT Dl! LOt DU G01lV!ll\lllllME'NT. 

rieure rendra exigible une amende égale 
au droit d'enregistrement supplémentaire. 

AnT. 5, 

Les échanges auxquels s'nppliquent les 
réductions de droits d'enregistrement éta 
blies rar les den x articles précédents sont 
exempts du droit de transcription. 

AnT. 4. 

Lorsque la partie principale du prix de 
vente d'un immeuble est formée de valeurs 
mobil ières et que la partie accessoire con 
siste dans un immeuble, ce bien sera con 
sidéré comme le moindre lot dun échange, 
pour l'application des lois sur les droits 
d'enregistrement et de transcription. 

ART. ti. 

L'échange de l'usufruit d'un immeuble 
contre la propriété soit du mèrne immeuble 
soit de tout autre immeuble, est assujetti, 
à raison de la valeur du lot le plus impor 
tant, aux droits d'enregistrement et de 
transcription établis sur les ventes. 

AnT. 6. 

Pour la perception des droits d'enregis 
t1 ement et de transcription sur tout échange 
comprenant des immeubles situés en p:iys 
étranger, ces derniers immeubles sont con 
sidérés comme formant d:s retours en 
argent. 

AnT, 7. 

Par dérogation à l'article 22 de la loi 
du 51 mai 1824 cl à l'article I 9 de la loi 
du t 7 décembre 18!:S 1, un seul expert, 
qui sera nommé par le juge compétent, 
procèdera à l'expertise, lorsque le prix 
exprimé ou la valeur déclarée n'excède 
pas 2,000 francs. 

Pll.0.JlllT OE 1.01 DE LA 81!1CTION CENTl\ALII. 

AnT. 5. 

(Co.nrne ci-contre.) 

AnT. 4. 

Lorsque le prix de vente d'immeubles 
est formé de valeurs mobilières et dt· biens 
imrneuhles, ces derniers biens, quelle que 
soit leur impormnve , seront considérés 
comme lot d'échange pour l'application 
des lois sur les droits d'enregistrement et 
de transcription. 

Ain. ~. 

(Comme ci-eontre.) 

AnT. 6. 

(Comme ei-contre.) 

AI\T. 7. 

(Comme ci-eontre.) 
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Anr, 8, 1 ÂRT, 8. 

L'article 512 de la loi tin 51 mai 1814 1 (Comme c~-contre.) 
est modifié en ce sens que les experts 
désignés par les parties ne procèderont 
à l'expertise qu'après qtrn le juge compé- 
tent leur nura adjoint un troisième expert 
sur la req uète tic la partie demanderesse. 

AnT,. 9, 1 AnT. 9. 

Les rapports d'experts, pour l'appliea- 1 (Comme ci-contre.) 
lion des lois sur les droits d'enrcgistre- 
ment et de succession seront motivés cl 
placés sous le régime des articles 322 et 
:')25 du code de procédure civile. 

A11T. io. 1 AnT. 10. 

Par dérogation à la disposition finale 1 (Suppression de l'article.) 
de l'article 19 de ra loi du 17 décembre 
18a 1, l'expertise ne sera définitive que 
dans les cas où elfe n'aura pas été suivie, 
dans le délai de deux ans à compter du 
dépôt de la déclaration de succession, 
d'une vente publique de biens compris 
dans le rapport d'experts. 

Si le produit de la vente publique, 
réalisée dans ledit délai, est supérieur ou 
inférieur ou montant de l'expertise, une 
action sera ouverte soit à l'administration 
pour le recouvrement d'un supplément de 
droit, soit à ln partie déclarante en restitu 
tion du droit perçu à raison de la moins 
value. 

ART. 11. 

Les cautionnements de toute nature 
fournis pour sûreté de la gestion des cornp 
tables de l'IÜat,· des provinces, des com 
munes et <les établissements publics seront 
enregistrés au droit fixe de fr. 2-40. 

ART- H. 

(Comme ci-contre. 


